
CERTIFICAT D’ÉTUDES 
APPROFONDIES 

EN  MAGISTRATURE
CAS en magistrature

 De janvier 2027 
à

décembre 2028 

Secrétariat romand 
Faculté de droit - Université de Neuchâtel



Contenu de la formation
Le CAS en magistrature traite des diverses facettes de la profession de juge et comprend les  
6 modules ci-dessous. Chaque module est géré conjointement par un-e magistrat-e et un-e profes-
seur-e membres de la direction de l’Académie suisse de la magistrature. L’Académie est composée 
de l’ensemble des Facultés de droit des Universités suisses, de la Fondation pour la formation conti-
nue des juges suisses et de l’Association suisse des magistrats de l’ordre judiciaire. 

La formation comprend 2 examens écrits (modules 1 à 3 le 24 septembre 2027 et modules 4 à 6 le  
23 juin 2028 ) ainsi que la rédaction d’un travail écrit à rendre jusqu’au 30 septembre 2028.

Délai d’inscription : 	31 août 2026	 Finance d’inscription : CHF 12’000.- 
�Nombre de participant-es : env. 32		 Pour les inscriptions jusqu’au 31 mai 2026 : CHF 11’500.-

Renseignements et inscriptions :
www.unine.ch/formation/cas-magistrature
academie.magistrature@unine.ch
Tél. 032 718 11 93

Académie suisse de la magistrature
Secrétariat romand - Faculté de droit
Université de Neuchâtel
Av. du 1er-Mars 26
2000 Neuchâtel

Module 1
Organisation 
du 28 au 30 janvier 2027

Positionnement de la justice, organisation  
et administration judiciaire.

Module 2
Communication
du 20 au 22 mai 2027

Module 3
Preuves
du 26 au 28 août 2027

Module 4
Règlement des conflits
du 25 au 27 novembre 2027

Module 5
Publicité et justice
du 9 au 11 mars 2028

Module 6
Questions financières
du 18 au 20 mai 2028

Aspects psychologiques de l’activité judiciaire, 
langue de la procédure, rédaction de jugements.

Principes en matières de preuve, d’audition,  
méthodes de verbalisation, appréciation  
des expertises et des preuves.

Conduite de la procédure,  
activité judiciaire et conciliatrice des magistrat-es,  
règlement amiable des conflits.

Justice et médias, communication avec le public, 
protection des données.

Principes en matière de facturation,  
questions liées à la comptabilité,  
questions financières, assistance judiciaire.


